
Ordonnance relative a. la Fete de la St. Jean et a. la 
Coul' du Samedi. 

Attendu que la fete de la Saint .Tean tombe cette 
:llllH-:e Vendl'edi, le 24 .T uin prochain, et que le jour 
apl'c:-: est un jour de relache. 

La ConI', ouies les conclusioQ8 des Officiers du Roi, 
11 ol'donne et ordonne q ne la Cour de Samedi, le 25 
.Tnin pl'ochaill, se tiendra Lundi, le 27 ,Tuin prochain. 

Et :-;era cette Ordonnance pnbliee et aflichee aux 
liellx ol'dinaires afin que pel'sonne n'en pretende cause 
d'ignol'ance. 




